
 

 

 

 

 

 

 

Syndicat des Eaux et de l'Assainissement : 

 
La loi NOTRe a redéfini l’organisation des 
compétences des collectivités territoriales et de 
leur intercommunalité. La loi Engagement et 
Proximité a imposé un transfert obligatoire des 

compétences eau potable et assainissement des communes 
aux intercommunalités au 1er janvier 2026. 
 
La commune de FRELAND a fait le choix de transférer ces 2 
compétences dès le 1er janvier 2025. Ainsi à compter de cette 
date, l’eau et l’assainissement seront gérés par le Syndicat des 
Eaux et de l’Assainissement Alsace-Moselle (SDEA). 
 
Ce transfert nécessite un travail préparatoire qui impose un 
décalage dans le calendrier habituel des factures d’eau. 
 
Ainsi la facture du 2ème semestre 2024 sera éditée courant 
novembre sur un relevé estimatif, avec un délai de paiement 
au 20 décembre 2024. 
 
La facture suivante reprendra un rythme semestriel. Elle ne 
sera plus émise par la Commune mais par le SDEA qui 
encaissera également les paiements. 
 
A compter du 1er janvier 2025, la Commune ne prendra plus 
en charge les questions touchant à l’eau et à l’assainissement. 
Nous ferons bien entendu, en temps utile, un communiqué sur 
les différentes démarches à suivre en cas de questions liées à 
ces services à partir de 2025 dans un prochain article. 
 
Ne soyez donc pas étonnés de voir arriver votre facture d’eau 
avec un peu d’avance et basée sur un estimatif de 
consommation en novembre prochain. 
 

Campagne de mesure du radon : 

 
Comme convenu, nous reviendrons vers vous début novembre 
avec plus d’informations sur la date prévisionnelle de 
démarrage de la campagne. 
 

Mobili’Val :  
 

Le service de transport connaît actuellement quelques soucis 

pour satisfaire pleinement la demande des usagers. Il 

semblerait que la société rencontre actuellement des 

problèmes d’effectifs. Cela devrait s’arranger prochainement. 

 

 

 

L'actualité de Fréland OCTOBRE 2024 

➢ 80ème anniversaire de la 

Libération : 

 

Les mardis de l’Histoire 
 

« Le Mythe ENIGMA »   
 
Edmond Kern, conférencier au MM Park à La 
Wantzenau et membre de l’AGEAT (Association de la 
Guerre Electronique de l’Armée de Terre),  retracera 
l’histoire d’Enigma et l’incidence de cette machine sur 
le cours de la deuxième guerre mondiale. 
 
Ses conférences l’ont emmené plusieurs fois en 
Belgique et en Allemagne. Depuis 5 ans, il fait des 
démonstrations de codage-décodage avec la machine 
lors des commémorations du Débarquement au 
Normandy Victory Museum à Carentan. 
 
Le Cercle : Cinéma d’Orbey 
Le mardi 12 novembre 2024 à 20h00 
 

➢ Recensement militaire 
 
Tous les jeunes de 16 ans doivent se faire recenser à 
la mairie dans les 3 mois qui suivent leur 16ème 
anniversaire. Si vous n’avez pas été convoqués veuillez 
vous présenter munis d’une pièce d’identité. 
Le recensement est obligatoire et l’attestation est 
nécessaire pour se présenter aux examens et 
concours publics (permis, baccalauréat, etc.) 
 

➢ Numérotation habitation 
 
Suite à la nouvelle numérotation des habitations, les 
propriétaires désirant gratuitement une plaque de 
numérotage de maison sont priés de le signaler en 
mairie ou par mail avant le 31 décembre 2024. 
 

 
 

➢ Cimetière 
 
Après la végétalisation du cimetière (fragile dans 
l’immédiat) il ne faudra plus désherber. 



 

Chiens : 
 

Suite à plusieurs plaintes, il est demandé de tenir son chien 

en laisse par mesure de sécurité. 

 

 
 

Nous rappelons également que les chiens dit catégorisés 

(chien dangereux de catégorie 1 et de catégorie 2) doivent 

impérativement être déclarés en Mairie. 

 

Venir retirer ses arbres fruitiers : 
 
La distribution des arbres se déroulera samedi 9 novembre 

2024 de 9H00 à 11H dans le parc de la piscine à Kaysersberg 

et suivant le planning suivant : 

• 9H00 - 10H00 : Labaroche + Orbey + Le Bonhomme 

• 10H00 - 11H00 : Lapoutroie + Fréland + Kaysersberg 

Vignoble + Ammerschwihr + Katzenthal 

 

CHASSE : Dates des battues 
 

 
 

Vous pouvez trouver ces dates et les plans des différents lots 

sur le site de la commune ! 
 

 

 L'actu des manifestations  

✓ Concert de la Chorale et de la Musique : 

Dimanche 10 novembre à 16h00 à l’Eglise 

 

✓ Concours de Belote : APP Fréland 

Samedi 16 novembre de 20h à 01h00 – Salle des Fêtes 
 

✓ Don du sang 

Jeudi 05 décembre de 16h30 à 19h30 – Salle des Fêtes 
 

✓ Horaires des messes de Fréland : 

Samedi 02 novembre à 18h00  
(Saint Hubert avec trompes de chasse) 
Lundi 11 novembre à 10h30 
 

✓ Marché des producteurs : 

Samedi le 26 octobre de 09h00 à 12h00 sur la place de la 

Salle des Fêtes (dernier marché de l’année) 

 

 

➢ Commande des sapins extérieurs : 

Les personnes désirant un sapin de Noël pour mettre à 
l'extérieur doivent s'inscrire en mairie avant le 15 
novembre prochain. Ces sapins destinés à la décoration 
du village, sont délivrés à titre gratuit. Nous 
demandons également aux commerçants qui désirent 
un sapin extérieur, de nous le signaler. 
 
Des branches de sapin seront disponibles, 
gratuitement, aux ateliers municipaux les vendredis 15 
novembre et 22 novembre 2024, le matin de 8h à 12h. 
 

➢ Commande des sapins intérieurs : 

Les personnes désirant un sapin de Noël pour 
l'intérieur peuvent s'inscrire à la mairie jusqu'au 08 
novembre dernier délai. Le nombre de sapin est fixé à 1 
par famille. Cette année la sapinière de la commune ne 
permet pas de vendre les arbres de Noël à nos 
administrés. Les sapins seront achetés chez un 
professionnel et vous seront proposés aux tarifs ci-
dessous : 
 
Epicéa = 5 € 
Nordmann 1.50m / 1.80 m= 23 €  
 
Les sapins seront conditionnés en filet. 
 
Le paiement se fera au moment de l'inscription, par 
chèque, à l'ordre du Trésor Public, ou en espèces. Les 
commandes par téléphone ou déposées dans la boîte 
aux lettres ne seront pas acceptées. 
 
La distribution est prévue le samedi 07 décembre 2024 
de 10h à 12h aux ateliers municipaux. 
 

➢ Cérémonie du 11 Novembre : 

10 h 30 Messe 
  
11 h 15 Cérémonie devant le Monument aux Morts 
 
Vin d’honneur à la salle des fêtes  

 


